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INTRODUCTION

1. A sa cinquantième session, la Commission des droits de l’homme a décidé,
dans sa résolution 1994/73 du 9 mars 1994, de prolonger d’un an le mandat du
Représentant spécial, tel qu’elle l’a défini dans sa résolution 1984/54 en date
du 14 mars 1984, et elle l’a prié de présenter à l’Assemblée générale lors de sa
quarante-neuvième session un rapport intérimaire sur la situation des droits de
l’homme dans la République islamique d’Iran, y compris en ce qui concerne les
minorités, telle la communauté bahaïe, ainsi qu’un rapport à la Commission elle-
même à sa cinquante et unième session. Par sa décision 1994/263, le Conseil
économique et social a approuvé cette résolution.

2. Conformément aux dispositions de ces résolutions, le Représentant spécial
a présenté son rapport intérimaire à l’Assemblée générale à sa quarante-neuvième
session (A/49/514 et Add. 1 et 2). Ce rapport porte sur la situation des droits
de l’homme dans la République islamique d’Iran durant la période comprise entre
janvier et juillet 1994 et, étant donné le bref laps de temps séparant ces deux
documents, il a été conçu comme la première partie du présent rapport définitif,
les deux documents formant par conséquent un tout.

3. Conformément au paragraphe 14 de la résolution 1994/73 de la Commission
des droits de l’homme et à la décision 1994/263 du Conseil économique et social,
le Représentant spécial présente ci-après son rapport définitif sur la situation
des droits de l’homme en République islamique d’Iran. Ce rapport porte sur la
situation en République islamique d’Iran en 1994, bien qu’il faille évidemment
le considérer à la lumière des rapports établis par le Représentant spécial
depuis 1986.

I. COMMUNICATIONS ECHANGEES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE
ISLAMIQUE D’IRAN ET LE REPRESENTANT SPECIAL

4. Le 1er novembre 1994, le Représentant permanent de la République islamique
d’Iran auprès de l’Office des Nations Unies à Genève transmettait la lettre
suivante au Représentant spécial :

"... Des informations en provenance de diverses sources faisant état de
violations des droits de l’homme aux dépens d’Iraniens dans certaines
portions du territoire iraquien sont aujourd’hui devenues publiques.
L’article ci-annexé du Wall Street Journal du 4 octobre 1994 en témoigne.

"Constatant que le Représentant spécial s’est saisi à plusieurs reprises
de questions relatives aux droits de l’homme de ressortissants iraniens
résidant en dehors du territoire iranien et qu’il a affirmé que les
collectivités devraient elles aussi respecter les droits de l’homme, le
Représentant spécial est prié d’examiner ces violations des droits de
l’homme dont sont victimes des Iraniens et de faire figurer dans ses
rapports les observations, conclusions et suggestions appropriées que lui
inspire cette situation."

II. ELEMENTS D’INFORMATION PORTES A LA CONNAISSANCE
DU REPRESENTANT SPECIAL

5. On trouvera ci-après la version résumée de certaines allégations relatives
aux violations des droits de l’homme et des commentaires de caractère général
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qui ont été portés à la connaissance du Représentant spécial au cours de la
période allant d’août à décembre 1994. Les éléments d’information portés à sa
connaissance au cours de la période allant de janvier à juillet 1994 figurent
dans le rapport intérimaire présenté à l’Assemblée générale (A/49/514, par. 13
à 80, et Add. 1 et 2).

A. Droit à la vie

6. Bien que la presse iranienne ait cessé de rapporter la plupart des
exécutions, on a appris qu’on en a dénombré au moins 63 en 1994. Entre août et
décembre 1994, on dénombre 24 exécutions, dont 8 par lapidation et 14 par
pendaison. Au moins 12 de ces exécutions ont eu lieu en public. Au cours de
cette période, 9 personnes ont été exécutées sous les chefs de viol, de
proxénétisme ou d’adultère. On trouvera ci-après des cas spécifiques
d’application de la peine de mort qui ont été rapportés.

7. Le journal iranien Hamchahri a rapporté dans son édition du 1er août 1994
qu’Emdad Mahrami et Mikhail Rostami-Zadeh ont été pendus publiquement sur la
place centrale de Jolfa, ville du nord du pays, après avoir reçu 110 coups de
fouet. Ces personnes ont été reconnues coupables de viol.

8. Le journal iranien Jomhouri Islami a rapporté le 11 août 1994 que Mohsen
Sozanian a été pendu publiquement sur le stade d’Arak après avoir été condamné à
mort pour homicide.

9. Bahram Ababs-Zadeh a été pendu en public le 13 août 1994 sur la place
Khayam de Zahedan. Le journal Salam a fait savoir le 14 août 1994 que cette
personne avait été condamnée à mort par le tribunal révolutionnaire islamique de
Zahedan pour avoir eu l’intention de déposer une bombe dans une mosquée sunnite.
Arrêté le 23 juin 1994, Ababs-Zadeh aurait avoué avoir voulu déposer l’explosif
dans l’intention de semer la discorde entre Musulmans chiites et sunnites.

10. Dans son édition du 2 octobre 1994, le journal Abrar a rapporté qu’une
personne accusée de l’assassinat d’un enfant de cinq ans a été exécutée dans la
prison de Varamin. Selon les informations publiées, le procès qui s’est conclu
par une condamnation à la peine de mort aurait duré moins d’une semaine.

11. Dans son édition du 20 octobre 1994, le journal Kayhan a rapporté que
Hossein Kamali, âgé de 25 ans, originaire d’Amol, a été condamné à mort pour le
meurtre de son épouse.

12. Le 7 novembre 1994, Kayhan a rapporté que Majid Kheirabadi a été exécuté à
Mashhad, après avoir été reconnu coupable par un tribunal révolutionnaire
islamique du crime d’attaque et de vol à main armée.

13. Le journal iranien Abrar a informé ses lecteurs le 16 novembre 1994 que
les personnes suivantes ont été lapidées en public sur la route menant à
Jouïbar, près de Sari, capitale de la province de Mazandaran, dans le nord du
pays : Ghahreman, 30 ans, Akbar, 44 ans, et une femme de 32 ans, Moharram. Les
deux premiers ont été reconnus coupables par un tribunal révolutionnaire
islamique de la séquestration et du viol d’une jeune fille de 20 ans et de
consommation de boissons alcooliques. La femme, Moharram, a été condamnée pour
relations sexuelles illicites. Avant la lapidation, les deux hommes ont été
enterrés jusqu’à la ceinture et la femme jusqu’aux épaules.
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14. Le journal Hamchahri a rapporté dans son édition du 4 décembre 1994 que
deux femmes dénommées Horei et Iran, et un homme appelé Mohammad Rezaie, alias
Mammad Heiran, ont été lapidés en public le 3 décembre 1994 dans le vieux
cimetière d’Hamdan. Ils avaient été condamnés à la lapidation pour avoir
organisé un réseau de corruption.

15. Dans son édition du 6 décembre 1994, le journal Kayhan a rapporté que dix
Iraniens ont été pendus à Bandar-Abbas, capitale de la province d’Hormozgan,
après avoir été condamnés à mort par un tribunal révolutionnaire islamique sous
le chef d’attaque et de vol à main armée.

16. Dans son édition du 8 décembre 1994, le journal Hamchahri a rapporté qu’un
homme et une femme ont été lapidés en décembre 1994 à Ramhormoz, dans le sud-
ouest du pays, pour assassinat et adultère. Le couple était accusé d’avoir
assassiné le mari de la femme pour pouvoir continuer sa liaison. La lapidation a
eu lieu en public.

17. Dans son édition du 1er août 1994, Kayhan a rapporté qu’Abdul Hossein
Reeici, âgé de 50 ans, est mort après avoir été arrêté par des agents de la
municipalité No 3 de Téhéran, à Vanak. Les agents ont tenté de fuir mais ils ont
été obligés par les voisins de conduire la victime à l’hôpital. Le chef du
bureau des relations publiques de la municipalité de Téhéran, M. Jamali, a
affirmé que le médecin de service, le Dr Hashemi Nasab, aurait certifié que la
victime était décédée d’une défaillance cardiaque. Mais le Dr Nasab a nié avoir
délivré un quelconque certificat et a déclaré que la cause de la mort n’avait
été rendue publique que deux mois plus tard.

18. Dans son édition du 24 août 1994, Jomhouri Islami a rapporté que Ali Reza
Merkand, originaire de Khandaq-Lou, est mort le 15 août 1994 des coups de feu
tirés sur lui par des membres des forces de sécurité en face des bureaux du
département de l’enseignement de Zanjan. Merkand sortait alors de l’hôpital
Shafieh où il venait de faire admettre sa mère. Une semaine après l’incident,
celui-ci n’avait fait l’objet d’aucune information officielle et la dépouille de
la victime n’avait pas été remise à sa famille.

19. Le cadavre mutilé de M. Haji Mohammad Ziaie, 55 ans, dirigeant de la
communauté musulmane sunnite de Bandar-Abbas, a été trouvé le 20 juillet 1994 à
Shah-Mossallam. On devait apprendre que cette personne avait été citée à
comparaître le 15 juillet 1994 devant les autorités des forces de sécurité de
Laar, dans la province de Fars. En 1981, il avait été arrêté, torturé et
condamné à mort. Après sa mise en liberté, il se serait plaint de continuer à
faire l’objet d’actes hostiles et de menaces. Le cadavre a été trouvé décapité
et amputé d’un bras et d’une jambe. On ne connaît ni les détails ni les
conclusions de l’enquête.

20. Dans son rapport intérimaire à l’Assemblée générale (A/49/514, par. 59),
le Représentant spécial signalait la détention de M. Ali Akbar Saidi-Sirjani,
poète, essayiste et écrivain satirique de renom, arrêté le 14 mars 1994 pour
avoir distribué des photocopies reliées de ses livres en réponse à un éditorial
du journal Kayhan Havai qui l’accusait d’avoir attaqué l’Islam dans ses oeuvres.
On apprenait également qu’il aurait été maintenu au secret. Dans sa réponse, le
Gouvernement de la République islamique d’Iran déclare textuellement : "La
personne dont il s’agit a été arrêtée et est actuellement détenue sous
l’inculpation d’espionnage, d’activités contraires à la santé morale de la
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société, et en particulier de possession et de consommation de drogues. Cette
personne est actuellement en bonne santé physique et psychologique"
(A/49/514/Add.2, p. 11). Le 27 novembre 1994, l’agence officielle de presse
iranienne IRNA annonçait le décès de cette personne, d’une attaque cardiaque.
Cependant, la famille faisait savoir que Saidi-Sirjani n’avait pas d’antécédents
cardiaques. On affirme que la mort de l’écrivain n’a donné lieu à aucune espèce
d’enquête. Selon les informations dont on dispose, sa dépouille a été enterrée à
Téhéran sans qu’il ait été procédé à l’autopsie légale.

21. Le 1er novembre 1994, l’Assemblée consultative islamique, le Majlis , a
approuvé une loi autorisant les membres des forces de sécurité et les Bassiji
(miliciens volontaires) à tirer contre les manifestants. L’usage des armes à feu
a été autorisé "pour rétablir l’ordre en cas de mouvements armés illégaux, en
périodes d’insécurité et durant les troubles et les révoltes armés illégaux".
L’ouverture du feu est également autorisée contre les véhicules soupçonnés de
transporter des fugitifs, des marchandises volées, des marchandises de
contrebande ou des stupéfiants. Les membres des forces de sécurité et les
"Bassiji " qui tuent ou blessent quelqu’un sont garantis contre toutes poursuites
judiciaires, que ce soit au civil ou au criminel, pour ces chefs. Le
gouvernement s’engage à indemniser les familles de tout innocent dont les tirs
de la force publique auraient causé la mort.

22. Le 15 octobre 1994, le Ministre de la justice, M. Ismaïl Chouchtari, a
annoncé le rétablissement de la peine de mort pour les commerçants qui seraient
reconnus coupables des délits de spéculation, d’accaparement illégal de
marchandises ou de hausses abusives des prix.

23. Selon une dépêche de l’agence France Presse en date du 11 septembre 1994,
le Président de la République, Ali Akbar Hachemi-Rafsanjani, a déclaré que la
Fatwa prononcée contre l’écrivain britannique Salman Rushdie est irrévocable et
qu’il n’existe par conséquent aucune possibilité de grâce. Il a ajouté qu’il
n’est pas dans les intérêts des pays occidentaux de protéger une personne qui a
insulté un milliard de Musulmans.

24. En ce qui concerne les récents assassinats de citoyens iraniens, et
notamment des exilés et des réfugiés de l’étranger, le Représentant spécial a
été informé que Rafour Hamzai, membre du Comité central et représentant du Parti
démocratique du Kurdistan iranien (PDKI) à Bagdad, a été assassiné dans cette
ville le 4 août 1994 sur le seuil de sa maison.

25. Le Représentant spécial a également été informé que le citoyen iranien
Assadi Mohammad Ali a été assassiné à coups de couteau à son domicile de
Bucarest, en Roumanie, le 12 novembre 1994. La police roumaine aurait arrêté
trois Iraniens soupçonnés de cet assassinat. Assadi Mohammad Ali avait demandé
l’asile politique à la Turquie en 1986, mais sa demande avait été refusée.
Quelques jours avant son assassinat, il avait approché les bureaux du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés à Bucarest pour y faire part des
craintes qu’il éprouvait pour sa propre sécurité en Roumanie. Il était entendu
qu’il devait se représenter devant ces bureaux pour y étayer ses affirmations
lorsque le crime s’est produit. Le journal roumain Evenimentul Zilei a rapporté
que la victime avait accompagné un neveu du défunt Shah qui visitait alors le
pays.
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26. En ce qui concerne l’assassinat de M. Kazem Radjavi, survenu à Coppet
(Suisse) le 24 avril 1990, on a appris que le Conseil d’Etat français a déclaré
illégale et nulle l’expulsion à Téhéran des deux personnes soupçonnées de
l’assassinat dont l’extradition avait été réclamée par les autorités suisses. On
se le rappelle, Mohsen Sharif Esfahani, citoyen iranien de 37 ans, et Ahmad
Taheri, citoyen iranien de 32 ans, ont été arrêtés en France en novembre 1992.
le 10 février 1993, la Cour d’appel de Paris a exprimé un avis favorable à
l’extradition vers la Suisse de ces deux personnes. Le décret autorisant
l’extradition a été signé le 31 août 1993 par le Premier Ministre et par le
Ministre français de la justice. Cependant, le 29 novembre 1993, Esfahani et
Taheri étaient embarqués sur un avion à destination de Téhéran, la mesure étant
justifiée par la raison d’Etat. Le Conseil d’Etat a estimé que les deux Iraniens
auraient dû être extradés vers la Suisse en vertu de la Convention européenne
sur l’extradition de 1957 et de la Convention européenne pour la répression du
terrorisme de 1977, qui revêtent un caractère contraignant pour la France comme
pour la Suisse, et que les autorités françaises auraient dû préciser les motifs
impérieux qui les ont conduites à ne pas donner suite à l’extradition ordonnée.

27. En ce qui concerne les assassinats de l’ancien Premier Ministre de la
monarchie, Chahpour Bakhtiar et de son secrétaire personnel, Katibeh Fallouch,
le Représentant spécial a été informé que le 6 décembre 1994 le citoyen iranien
Ali Vakili Rad, âgé de 35 ans, a été condamné par un tribunal siégeant en
audience spéciale à Paris à la détention criminelle à perpétuité, assortie d’une
période de sûreté de 18 ans. Ce même tribunal a également condamné le citoyen
iranien Massoud Hendi, âgé de 47 ans, ex-directeur de la Radio-Télévision
iranienne, à une peine de 10 ans de réclusion assortie d’une période de sûreté
des deux tiers de la peine, pour avoir facilité l’entrée des assassins sur le
territoire français. Cependant, le tribunal ordonnait la libération immédiate du
troisième inculpé, le citoyen iranien Zeynal Abedine Sarhadi, 28 ans, employé au
Ministère des affaires étrangères iranien. Sarhadi, pourtant accusé d’avoir aidé
les meurtriers à se réfugier en Suisse, fut immédiatement expulsé de France sur
ordre du Ministre français de l’Intérieur. L’audience spéciale de la Cour
d’Assises de Paris a estimé dans ses attendus que les assassins appartenaient à
une organisation criminelle solidement implantée à Téhéran, Istanbul, Genève et
Paris.

28. Les deux autres assassins présumés de Chahpour Bakhtiar, Farydoun
Boyerahmadi et Mohammad Azadi, ainsi que l’attaché au Ministère iranien des
télécommunications, Hossein Sheikhattar, et trois autres personnes, étaient
absents au procès et seront jugés ultérieurement par contumace. Il convient de
signaler que le Ministère public, Jacques Mouton, et les avocats de la partie
civile, ont fait connaître au cours des audiences que des fonctionnaires du
Gouvernement iranien faisaient partie de l’organisation qui avait préparé le
double assassinat.

29. En ce qui concerne les assassinats des trois dirigeants du Parti
démocratique du Kurdistan iranien (PDKI) et de leur interprète, survenus à
Berlin (Allemagne) en septembre 1992, le Représentant spécial a appris que
M. Klaus Gruenewald, directeur du Bureau fédéral de protection de la
Constitution, a affirmé le 14 octobre 1994 que l’organisateur présumé du crime,
le citoyen iranien Kasem Darabi, était en contact avec les services secrets
iraniens depuis le début de 1990 et qu’il leur livrait des renseignements sur
les membres de l’opposition iranienne en exil. Cette déclaration fut prononcée
devant le tribunal de Berlin saisi de l’affaire. Il devait ajouter que le
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Ministre iranien de l’information, Ali Falahian, "était intéressé à
l’élimination des quatre opposants kurdes". Les services secrets iraniens ont
été expressément mis en cause dans l’acte d’accusation du Ministère public
fédéral allemand.

B. Disparitions forcées ou involontaires

30. Le Représentant spécial a été informé de la récente disparition dans la
ville d’Ispahan du citoyen australien David Andrew Lindner, architecte de
28 ans, qui s’était rendu en République islamique d’Iran pour y étudier
l’architecture persane. Un fonctionnaire du Département de la police d’Ispahan a
appris à un ami de Lindner, qui cherchait à savoir ce qu’il était devenu, qu’il
avait été arrêté et exécuté. Les autorités iraniennes ont démenti l’exécution de
Lindner et ont promis de le rechercher et d’enquêter sur la déclaration du
fonctionnaire de police. Cependant, Lindner n’a toujours pas été retrouvé.

C. Droit de ne pas subir de tortures ou de traitements cruels,
inhumains ou dégradants

31. Outre les cas mentionnés dans son rapport intérimaire à l’Assemblée
générale, le Représentant spécial a appris que deux personnes ont subi en public
l’amputation de quatre doigts de la main droite à Dezfoul, dans le sud-ouest du
pays. Dans son édition du 7 novembre 1994, le journal iranien Kayhan a rapporté
que la peine de l’amputation a été infligée à ces personnes pour délit de vol
avec récidive.

D. Administration de la justice

32. En ce qui concerne l’administration de la justice dans le pays, il
convient de se reporter au rapport intérimaire du Représentant spécial à
l’Assemblée générale (A/49/514, par. 44 à 56) ainsi qu’aux réponses fournies par
le Gouvernement de la République islamique d’Iran (A/49/514/Add.2, pp . 8 à 10).

33. En ce qui concerne la situation des prisons iraniennes, le chef de
l’administration pénitentiaire, Asadollah Lajevardi, a déclaré le
10 décembre 1994 que les établissements pénitentiaires comptent au total
100 481 prisonniers dont plus de la moitié sont inculpés ou condamnés pour des
délits relatifs au trafic et à la consommation de stupéfiants, et une bonne
partie du reste des chefs d’homicide, d’attaque à main armée, de vol,
d’escroquerie et d’attentats aux moeurs. Selon les déclarations de M. Lajevardi,
publiées par Kayhan International dans son édition du 12 décembre 1994, il
existe également un certain nombre de prisonniers accusés d’appartenance à des
groupes armés d’opposition.

34. Dans une note publiée dans l’édition du 17 novembre 1994 du journal Salam ,
un lecteur a déclaré qu’il avait passé 12 jours en détention à la prison de
Bandar Abbas à partir du 20 septembre 1994. Au cours de son séjour dans
l’établissement pénitentiaire, il a pu constater que les différents pavillons de
la prison, construits pour recevoir 150 prisonniers, en contenaient en réalité
de 700 à 1 000 chacun. Certains prisonniers étaient obligés de dormir dans les
toilettes. Le lecteur indiquait également que de nombreux prisonniers
souffraient de diverses maladies de la peau, de tuberculose et de rhumatismes et
qu’ils ne bénéficiaient pas du traitement médical voulu. De même, la préparation
des repas destinés aux prisonniers ne respectait pas les règles de l’hygiène.
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35. En ce qui concerne la liste de 78 prisonniers qui figure dans le rapport
intérimaire du Représentant spécial à l’Assemblée générale (A/49/514, par. 79),
il convient de signaler que le Gouvernement de la République islamique d’Iran a
fourni des renseignements sur deux d’entre eux, Mohammad Bagher Bourzooi et
Manouchehr Karimzadeh, lesquels ont été acquittés et se trouvent aujourd’hui en
liberté (A/49/514/Add.2, p. 14).

36. La situation de M. Abbas Amir Entezam, ex-Vice Premier Ministre du premier
gouvernement provisoire de la République islamique d’Iran, qui a reçu la visite
du Représentant spécial dans la prison d’Evin en décembre 1991, est
particulièrement préoccupante. On affirme que M. Entezam a été victime de
représailles et de châtiments divers pour s’être entretenu avec le Représentant
spécial. Il s’est notamment vu refuser le traitement médical que réclame
l’infection à l’oreille dont il souffrait alors. En août 1992, on lui a injecté
des substances qui provoquèrent chez lui un état nauséeux et une sensation
générale de faiblesse durant plusieurs semaines. En fait, bien qu’il souffre de
diverses maladies et de dénutrition, on ne l’a pas autorisé à recevoir des
aliments ou des médicaments envoyés de l’extérieur ni à en acheter. Récemment,
on l’a autorisé à recevoir une visite tous les 15 jours; toutefois, les visites
se déroulent toujours en présence d’un représentant du parquet, quand elles ne
sont pas bien souvent et arbitrairement interrompues ou abrégées par les
gardiens. M. Entezam demanderait à être entendu devant un tribunal avec toutes
les garanties prévues par la Constitution de la République islamique d’Iran, les
lois du pays et les instruments internationaux dont la République islamique
d’Iran est signataire, devant un jury, en public et avec l’assistance d’un
avocat compétent. On a appris dernièrement que M. Entezam aurait repoussé
l’offre de certains fonctionnaires qui lui auraient proposé la liberté en
échange de son silence sur ce qu’il a vécu et pu constater en prison depuis
1979.

37. On a appris que le nombre des cas d’arrestation et de détention reste
extrêmement élevé dans le pays. Le 21 septembre 1994, l’agence Reuter a rapporté
que le général Reza Seifollahi, chef de la police, avait déclaré que le nombre
des individus arrêtés par les forces placées sous son commandement et soupçonnés
de s’adonner au trafic des stupéfiants et à la contrebande au cours de la
période allant du 21 mars au 21 septembre 1994, atteignait 10 000. Le
12 août 1994, neuf femmes ont été arrêtées dans un domicile privé situé dans le
quartier de Karim-Khan-é-Zand au nord de Téhéran parce qu’elles jouaient aux
cartes. Dans son édition du 21 août 1994, le journal iranien Ressalat écrivait
que 11 adolescents ont été arrêtés à Lahidjan, dans le nord du pays, sous
l’accusation d’appartenance à un réseau de prostitution.

38. Dans son édition du 20 septembre 1994, Kayhan a rapporté que 264 personnes
âgées de 13 à 28 ans ont été arrêtées dans divers quartiers de l’ouest de
Téhéran dans le cadre d’une campagne de prévention de la délinquance. Parmi les
personnes arrêtées figuraient outre huit toxicomanes une trentaine de jeunes
recherchés par les forces de l’ordre pour s’être soustraits au service militaire
ou pour s’être rendus coupables de vol. Selon le journal, la majorité de ces
jeunes étaient originaires des provinces occidentales du pays et s’étaient
rendus à Téhéran pour y chercher du travail.



E/CN.4/1995/55
page 10

E. Usage excessif de la force

39. Le Représentant spécial a reçu des témoignages relatifs à l’usage excessif
de la force de la part des forces de sécurité chargées de réprimer des marches
de protestation et des manifestations publiques. Le 4 août 1994, les forces
anti-émeutes ont ouvert le feu à Qazvin sur des manifestants qui protestaient
contre le rejet par le Parlement d’un projet de loi qui aurait créé la province
de Qazvin. Les tirs ont fait au moins quatre morts et plus de 50 blessés dans le
quartier de Vali-Asr et dans le centre de la ville.

F. Liberté d’expression et d’opinion, situation de la presse

40. On a appris que le 25 octobre 1994 134 écrivains, universitaires,
traducteurs, artistes et journalistes iraniens ont adressé une lettre ouverte
aux autorités pour exiger le respect de la liberté d’expression et d’opinion et
la fin de la censure. Ces intellectuels protestaient "contre les obstacles
pénibles et les mesures humiliantes auxquels sont exposés ceux qui ne respectent
pas les interdits du gouvernement ainsi que contre la censure et les
interdictions inadmissibles". Les signataires, parmi lesquels figuraient la
majorité des écrivains et des poètes de renom habitant le pays, dénonçaient "les
pratiques antidémocratiques du pouvoir" et protestaient notamment "contre la
condamnation des écrivains au nom de la morale ou de l’idéologie". Ils
affirmaient que si "critiquer l’oeuvre d’un écrivain est normal, enquêter sur sa
vie privée dans l’intention de déprécier son oeuvre constitue une atteinte à sa
personne". Enfin, ils annonçaient la création d’une association d’écrivains et
d’artistes destinée à "s’opposer collectivement et sur le plan professionnel aux
obstacles mis à la lecture, à la libre diffusion de la pensée et aux libertés
d’expression et de publication" et à garantir l’indépendance de chacun.

41. Le Représentant spécial a été informé que le général à la retraite
Azizollah Amir-Rahimi, âgé de 73 ans, a été arrêté le 3 novembre 1994 après
avoir adressé une lettre ouverte au Président de la République pour réclamer la
mise en oeuvre de réformes démocratiques. Son fils, Mehrdad Amir-Rahimi,
étudiant de 28 ans, a également été arrêté le 8 novembre 1994 après avoir envoyé
aux autorités un télégramme dans lequel il protestait contre l’arrestation de
son père. L’agence officielle de presse iranien IRNA a rapporté le
7 novembre 1994 que le général Amir-Rahimi avait été transféré dans un hôpital
après avoir avoué s’adonner à l’opium, ce qu’auraient prouvé, toujours selon les
autorités, les tests auxquels il aurait été soumis. Dans sa lettre ouverte, le
général Amir-Rahimi déclarait : "Nul écrivain ne saurait décrire ce que doivent
subir les prisonniers politiques iraniens, les abus flagrants dont se rendent
coupables les tribunaux révolutionnaires contre la dignité et l’honneur des gens
du peuple, ni les souffrances endurées par le peuple iranien par suite de
l’oppression systématique dont il est victime". L’ancien chef de la police
militaire serait en traitement psychiatrique et recevrait des sédatifs dans un
hôpital militaire.

42. Dans son édition du 7 novembre 1994, Kayhan a rapporté que le gouverneur
de Téhéran avait interdit la fabrication et la vente de vêtements, de chaussures
et d’accessoires portant des dessins malséants ou des inscriptions en caractères
latins. Selon les informations, la décision était inspirée par la nécessité de
préserver la culture et la tradition nationale et religieuse du pays et de
garantir le respect dû à la littérature et à la langue nationales.
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43. Le 20 septembre 1994, le Majlis a approuvé un texte de loi qui interdit
toute importation, fabrication, distribution et utilisation d’antennes
paraboliques pour la réception de la télévision par satellite. La loi enjoint au
Ministère de l’intérieur et aux Bassiji de démanteler et de retirer les antennes
dans les plus brefs délais, et prévoit des peines d’amende et de confiscation
des biens pour les importateurs, les fabricants et les distributeurs de ces
appareils. En cas de récidive, la peine sera de trois à six années
d’emprisonnement.

44. Dans son édition du 15 septembre 1994, le journal Abrar a rapporté que le
Ministère de la culture et de l’orientation islamique avait annulé
l’autorisation de paraître de 47 revues et publications.

45. En outre, le Représentant spécial a reçu des informations selon lesquelles
l’importation, la diffusion et la traduction de livres étrangers restent
soumises à une sévère censure.

G. Liberté de culte et situation de la communauté bahaïe

46. Outre les allégations figurant dans le rapport intérimaire à l’Assemblée
générale (A/49/514, par. 61 à 71, A/49/514/Add.1 et A/49/514/Add.2, pp. 11 et
12), le Représentant spécial a reçu les informations suivantes.

47. Dans son édition du 1er août 1994, le New York Times écrivait que le Vice-
Ministre des affaires étrangères, M. Jarad Zarif, avait déclaré que certaines
églises évangéliques chrétiennes sont en réalité des organisations à caractère
politique: "Pour nous, ce sont des organisations politiques. Si l’on veut créer
une organisation politique, il faut déposer une demande d’autorisation, comme
cela se fait pour les Musulmans", a affirmé le Ministre.

48. En ce qui concerne l’assassinat du pasteur Tatavous Michaelian, on a
signalé plusieurs contradictions dans l’enquête policière et judiciaire. C’est
ainsi que Mme Farahnaz Anami, accusée de l’assassinat, aurait affirmé que le
pasteur était mort à la suite de deux blessures par balle, alors que le
propriétaire de la maison où le crime fut commis aurait affirmé n’avoir entendu
qu’un seul coup de feu, le cabinet du juge d’instruction indiquant pour sa part
que l’on avait trouvé trois balles dans le cadavre. De même, le témoignage du
propriétaire aurait donné lieu à diverses controverses.

49. Farahnaz Anami aurait avoué avoir assassiné le pasteur Michaelian, avoir
repéré un endroit où enterrer le cadavre du pasteur Dibaj dans le bois de
Sorkheh Hesar à l’est de Téhéran, avoir projeté les assassinats de l’archevêque
Iraj Mottahedeh et de Dimitri Belous, ainsi que le dépôt d’explosifs dans les
mausolées de Hazrat Ma’soumeh et de l’Imam Khomeini. Mmes Batoul Vaferi Kaleteh
et Maryam Shahbazpoor auraient avoué s’être rendues complices de ces crimes et
auraient été arrêtées alors qu’elles s’apprêtaient à déposer des bombes dans les
mausolées déjà cités. On ne dispose pas de détails sur les enquêtes relatives
aux assassinats des pasteurs Dibaj et Hovsepian Mehr.

50. La situation des bahaïs reste semblable à celle que décrivait le rapport
intérimaire du Représentant spécial à l’Assemblée générale (A/49/514, par. 66
à 71). La situation des deux bahaïs condamnés à mort pour leur foi le
8 décembre 1993, MM. Bihnam Mithaqi et Kayvan Khalajabadi, reste préoccupante
étant donné qu’il n’a toujours pas été donné de réponse à l’appel qu’ils ont
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interjeté devant la Cour suprême de justice. Ces personnes sont emprisonnées
depuis avril 1989.

51. Cinq autres bahaïs restent emprisonnés en raison de leur foi religieuse.
On s’est particulièrement inquiété du sort de M. Husayn Ishraqi, âgé de 72 ans,
qui est détenu depuis le 1er avril 1992 et qui a été condamné à 10 ans
d’emprisonnement. Un autre bahaï incarcéré depuis le 17 octobre 1985,
M. Bakhshu’llah Mithaqi, a été verbalement informé que l’on vient de lui
infliger une nouvelle condamnation à 10 ans d’emprisonnement, venant s’ajouter à
la peine qu’il est en train de purger à la prison de Gohardasht. On a également
appris que si M. Ramidan’ali Dhulfaqari a bien été libéré, il reste inculpé
d’apostasie. Il avait été condamné à mort en décembre 1993.

52. On a été informé de nouvelles mesures discriminatoires et de pressions
économiques exercées à l’encontre des bahaïs, notamment dans la ville de
Mashhad, où le secteur privé se verrait pressé par les autorités de licencier
les employés de confession bahaïe. Les bahaïs de Mashhad ne pourraient vaquer à
leurs activités professionnelles et commerciales qu’avec les plus grandes
difficultés. Dans l’ensemble du pays, de nombreux bahaïs qui avaient été
licenciés du secteur public en raison de leurs convictions religieuses sont
toujours au chômage et ne reçoivent ni aide économique, ni subventions, ni
pensions. On a appris que certains bahaïs congédiés du secteur public avaient
même été obligés de reverser les salaires et les pensions qu’ils avaient touchés
lorsqu’ils travaillaient. Les agriculteurs bahaïs se voient toujours refuser
l’accès aux coopératives agricoles, alors que c’est bien souvent la seule façon
pour eux d’obtenir des crédits, des semences, des engrais et des pesticides.

53. Il a été rapporté que les mariages, les divorces et le droit à l’héritage
des bahaïs ne sont toujours pas légalement reconnus. Selon des informations
reçues précédemment, l’obtention de passeports et de visas de sortie reste
extrêmement difficile. On affirme que les jeunes bahaïs continuent à se voir
interdire l’accès à l’enseignement supérieur, tandis que la communauté bahaïe
dans son ensemble se voit refuser le droit de se réunir librement, d’élire ses
représentants et d’entretenir ses institutions administratives. Les cimetières,
lieux saints, sites historiques et centres administratifs de la communauté
bahaïe demeurent séquestrés quand ils n’ont pas été détruits. On affirme que les
bahaïs doivent enterrer leurs morts dans les terrains vagues que leur désigne le
gouvernement et qu’ils n’ont pas le droit de signaler les tombes des êtres qui
leur sont chers.

H. Situation de la femme

54. Outre les témoignages qui figurent dans le rapport intérimaire présenté à
l’Assemblée générale (A/49/514, par. 72 à 77), le Représentant spécial a reçu
les informations suivantes.

55. Selon une dépêche de l’agence France Presse en date du 18 septembre 1994,
le Ministre de l’intérieur, Ali Mohammad Besharati, a annoncé l’intensification
de la lutte contre les femmes qui ne porteraient pas correctement le voile et
qui manifesteraient d’autres signes de corruption sociale tels que le fait de
circuler à motocyclette sur le porte-bagage d’un homme, ou de mendier en
tchador.
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56. Selon une information parue dans le Jomhuri Eslami du 21 juillet 1994, la
Fédération iranienne de football a interdit aux femmes la fréquentation des
stades pour y assister à des parties de football. Les autorités ont estimé que
la présence de femmes sur les stades n’était pas compatible avec les normes de
conduite islamiques.

57. On continue à recevoir des informations relatives à la stricte séparation
des hommes et des femmes dans les transports publics, la partie arrière des cars
et des camionnettes de transport étant réservée aux femmes. On a appris la
création d’un service de taxis exclusivement réservés au transport des femmes,
la construction d’un hôpital exclusivement destiné aux patientes, et
l’inauguration en octobre 1994 d’une école féminine de psychologie à Rud-c-Hen,
au nord de Téhéran, dont les enseignantes devront porter le tchador pour servir
d’exemple à leurs élèves.

I. Liberté de réunion

58. Le 7 novembre 1994, Reuter annonçait que le Ministère de la culture et de
l’orientation islamique avait interdit les associations de correspondants
considérées, selon un communiqué officiel du Ministère, comme un instrument de
l’agression culturelle occidentale, destiné à miner les valeurs islamiques et
familiales, notamment parmi les jeunes. Le même jour, Kayhan rapportait qu’un
homme avait été arrêté au nord de Téhéran sous l’accusation d’administrer l’une
de ces associations et de recruter des membres en leur faisant espérer qu’ils
pourraient pratiquer des langues étrangères. Le journal a également fait savoir
que 30 personnes avaient avoué être membres de cette association et avoir
entretenu par son intermédiaire une correspondance avec des personnes de
l’étranger.

J. Droits politiques

59. Le Ministre de l’intérieur, M. Ali Mohammad Besharati, a déclaré qu’au
cours des 12 dernières années aucune organisation n’avait demandé son
inscription comme parti politique. Toutefois, son ministère a enregistré
300 associations ne revêtant pas un caractère politique, parmi lesquelles il a
cité des associations professionnelles ainsi que des associations d’étudiants et
de minorités religieuses. Dans une dépêche datée du 19 juillet 1994, l’agence
Reuter a rapporté qu’un représentant du Mouvement pour la liberté de l’Iran,
M. Ebrahim Yazdi, s’était inscrit en faux contre cette assertion en signalant
que son organisation avait officiellement demandé son inscription en 1983 mais
que sa demande n’avait reçu aucune réponse. Il a ajouté qu’il avait eu
connaissance d’autres organisations qui, après avoir également demandé à être
officiellement inscrites comme partis politiques, n’avaient pas non plus reçu de
réponse.

60. M. Dariush Forouhar, ancien Ministre du premier gouvernement provisoire de
la République islamique d’Iran et dirigeant du Parti de la nation iranienne, a
été arrêté le 12 août 1994 par des agents du Ministère de l’information au
cimetière de Behesht e’ Zahra, alors qu’il assistait aux obsèques d’un autre
dirigeant politique de l’opposition, M. Shamseddin Amir-Alaei. Il devait être
libéré quelques jours plus tard.
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K. Les événements des 6 et 9 novembre 1994

61. On a appris que le 6 novembre 1994 une base militaire de l’organisation
des Moudjahidin du peuple d’Iran située à Achraf, en Iraq, à 70 km de la
frontière irano-iraquienne, avait été attaquée par des missiles terre-terre de
la classe Scud-B lancés depuis le territoire iranien sans faire de victimes.
Selon le gouvernement iranien, cette attaque entendait répondre à une tentative
d’infiltration de deux commandos de cette organisation dans le Sud-Ouest de
l’Iran.

62. Trois jours plus tard, des avions de la force aérienne iranienne
attaquaient une base du Parti démocratique du Kurdistan iranien (PDKI) située à
l’est d’Erbil, dans le Nord de l’Iraq, causant un nombre indéterminé de morts et
de blessés. L’agence officielle de presse iranienne IRNA a annoncé le
9 novembre 1994 que l’attaque de l’aviation iranienne avait été déclenchée en
représailles contre diverses tentatives d’infiltration et de sabotage dans les
régions frontalières de l’Iran.

L. Situation des réfugiés

63. Selon des informations reçues par le Représentant spécial, la République
islamique d’Iran est le pays qui a sur son territoire le plus grand nombre de
réfugiés. De 1991 à la fin de 1994, leur nombre est retomb é à 2 250 000, alors
qu’il atteignait 4 300 000 en 1991. On estime qu’à l’heure actuelle les réfugiés
sont au nombre de 2 050 000. Il s’agit pour la plus grande partie d’Afghans. En
vertu d’un accord conclu par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (HCR) et les Gouvernements de la République islamique d’Iran et de
l’Afghanistan, cinq stations de retour ont été mises en place à la frontière
afghano-iranienne. Dans ces stations chaque réfugié afghan qui rentre dans son
pays reçoit du HCR 25 dollars E.-U. et 50 kg de blé. C’est l’Organisation
internationale pour les migrations qui se charge du transport des réfugiés sur
des fonds fournis par le HCR. Cette organisation a déjà transporté plus de
80 000 réfugiés.

64. La majorité des réfugiés afghans, dont le nombre est estim é à 1 800 000,
vivent dans des villages provisoires construits à proximité de villes
iraniennes, et seule une minorité demeurent dans des camps de réfugiés. Beaucoup
sont employés dans le bâtiment et les travaux publics. Le HCR met à leur
disposition des services de santé, des rations supplémentaires, de l’eau
potable, l’enseignement, l’orientation professionnelle et des logements. Le
Programme alimentaire mondial continue à assurer l’alimentation de
260 000 réfugiés afghans. Le Gouvernement iranien apporte lui aussi une
assistance aux réfugiés qui retournent en Afghanistan dans quatre campements et
centres de santé situés en territoire afghan. Récemment, le processus de
rapatriement s’est considérablement ralenti en raison de la guerre civile qui
fait rage en Afghanistan.

65. Les réfugiés iraquiens représentent également une proportion significative
de la population réfugiée. Il s’agit aussi bien de Musulmans chiites du Sud que
de Kurdes du Nord de l’Iraq. Le nombre des réfugiés iraquiens s’élève
actuellement à quelque 100 000, chiffre qu’il a été impossible de préciser étant
donné que certains retournent dans leur pays alors que se présentent de temps à
autre en République islamique d’Iran de nouveaux groupes qui ne comptent jamais
moins de 5 000 personnes. Quelque 50 000 d’entre eux vivent dans des camps de



E/CN.4/1995/55
page 15

réfugiés et les autres dans des établissements ruraux. Au cours des premiers
mois de 1994, environ 7 000 Iraquiens originaires de la zone méridionale des
marais sont arrivés dans le pays. Le rapatriement des Kurdes iraquiens a été
récemment entravé par les combats qui se déroulent dans le Nord de l’Iraq.

66. Le Gouvernement de la République islamique d’Iran a construit dix
établissements temporaires sur le territoire de l’Azerbaïdjan pour venir en aide
aux Azéris déplacés dans leur propre pays par suite de la guerre pour le
contrôle du Nagorno Karabaj. En outre, le gouvernement a offert un appui
logistique pour l’envoi d’aide humanitaire en Azerbaïdjan à travers le
territoire iranien et a construit dans la province occidentale d’Hamedan des
campements destinés à recevoir des réfugiés azéris. On estime à 50 000 le nombre
de ces derniers.

III. CONSIDERATIONS ET OBSERVATIONS

A. Réalisations encourageantes en matière de droits de l’homme
sur le plan international

67. En 1994, on a observé trois faits nouveaux qui s’avèrent de bon augure en
ce qui concerne une meilleure coordination des activités et un meilleur usage
des ressources matérielles disponibles aux Nations Unies en vue de la promotion
d’un réel exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales à travers
le monde. Il s’agit de la création du poste de Haut Commissaire aux droits de
l’homme, de la première réunion plénière des rapporteurs, représentants spéciaux
et experts oeuvrant principalement dans le domaine de la protection et de la
promotion des droits de l’homme, et de la création d’une organisation non
gouvernementale (ONG) ayant pour vocation spécifique une coopération vigilante
avec la Commission des droits de l’homme.

68. Par sa résolution 48/141 du 20 décembre 1993, l’Assemblée générale a
décidé la création du poste de Haut Commissaire aux droits de l’homme.
M. Jose Ayala Lasso, diplomate équatorien de grande expérience, a été désigné
pour occuper cette fonction. Cette étape positive dans le cadre du
développement et de la consolidation du système des Nations Unies dans le
domaine des droits de l’homme ne peut qu’encourager ceux qui s’y consacrent en
servant la communauté internationale. Le Représentant spécial réitère l’opinion
favorable qu’il avait exprimée à la radio néerlandaise au cours de la Conférence
mondiale de Vienne à propos du développement et de la consolidation du système
international des droits de l’homme et il se félicite tout particulièrement de
la désignation de M. Ayala Lasso.

69. Conformément au paragraphe 95 de la deuxième partie de la Déclaration et
Programme d’action de Vienne (A/CONF.157/24), une réunion de rapporteurs,
représentants spéciaux, experts et présidents de groupes de travail sur les
procédures spéciales et le programme de services consultatifs de la Commission
des droits de l’homme, s’est tenue à l’Office des Nations Unies à Genève du
30 mai au 1er juin 1994. La finalité de cette réunion, en même temps que sa
justification, reposait sur la conviction, partagée par tous les experts
responsables de la mise en pratique des mécanismes hors-Convention qu’a
institués la Commission des droits de l’homme, que, sans préjudice de leur
spécificité, leurs mandats présentent des similitudes fondamentales, et que par
conséquent l’harmonisation et la coordination des activités respectives
augmenteraient l’efficacité de chacun et celle de l’ensemble.
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70. Par voie de consensus, les participants ont recommandé qu’une lutte soit
engagée contre le chevauchement des efforts au moyen d’échanges d’informations
et de missions conjointes, la convocation de réunions périodiques de tous les
responsables des mécanismes hors-Convention, la rédaction d’un manuel ou d’un
recueil des grandes orientations à l’usage des nouveaux rapporteurs et experts,
la convocation de réunions consultatives qui permettraient aux rapporteurs,
représentants spéciaux et experts de répondre aux questions des membres de la
Commission et des observateurs, facilitant ainsi l’élaboration des résolutions,
ainsi que le report de deux ou trois mois de la réunion annuelle de la
Commission. Les participants ont aussi insisté sur l’importance des missions
sur le terrain, de la surveillance sur place et de la présence d’observateurs
permanents dans les endroits où le respect des normes internationales des droits
de l’homme pose les problèmes les plus délicats.

71. L’objectif de United Nations Watch, consiste à évaluer les activités des
Nations Unies en matière des droits de l’homme par rapport aux normes établies
par la Charte. Entre autres activités, cette nouvelle organisation non
gouvernementale se penchera sur le problème de l’insuffisance des ressources
humaines et matérielles consacrées aux activités qui ne cessent de se développer
d’année en année et même de jour en jour et que l’on désigne généralement sous
le vocable de "procédures spéciales". Les activités des ONG constituent un
pilier du système des droits de l’homme des Nations Unies et leur contribution
représente un apport de qualité des plus opportuns.

B. Le mandat de 1994

72. A l’occasion de son examen du mandat du Représentant spécial en vue de sa
reconduction pour une période d’une année, la Commission des droits de l’homme
a, par sa résolution 1994/73 du 9 mars 1994, prié le Représentant spécial de
présenter à l’Assemblée générale, lors de sa quarante-neuvième session, un
rapport intérimaire et de faire rapport à la Commission à sa cinquante et unième
session. En conséquence, le Représentant spécial a, avec l’aide du Centre des
droits de l’homme, rassemblé et classé les nouveaux renseignements qu’il a
reçus. Il s’agit d’accusations et d’allégations relatives aux mêmes catégories
de faits qui figuraient aux rapports précédents. Les données sont de deux
types : dans certains cas, la véracité des allégations ne pouvait être confirmée
alors que dans d’autres cas, les indications, compte tenu de leur source,
pouvaient être considérées comme sérieuses et fiables, et donc susceptibles
d’évaluation. Comme les années précédentes, les rapports émanant de la presse
iranienne peuvent être considérés comme l’une des sources les plus fiables. Se
fondant sur ces dernières informations et en tenant compte des indications
antérieures, le Représentant spécial se fait sa propre opinion sur la situation
actuelle et, comme il en a le devoir, il les soumet à l’Assemblée générale et,
par la suite, à la Commission des droits de l’homme.

C. Les sources d’information

73. Il convient de répéter une fois de plus que le Représentant spécial ne
fonde pas ses rapports sur une source unique d’information. En fait, il évite de
s’appuyer sur une seule source, quel que soit le degré de confiance que l’on
peut lui accorder. Une déclaration officielle iranienne du 15 août 1994
prononcée devant la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités a voulu faire de cette
affirmation un argument pour enlever de sa crédibilité au contenu des rapports
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du Représentant spécial. Le Représentant spécial reçoit des informations de
diverses sources, dont l’origine se trouve en Iran ou en dehors de ce pays.
Lorsqu’il s’agit de personnes privées, il respecte l’anonymat des intéressés,
ainsi qu’il est d’usage dans les procédures conduites sous les auspices des
Nations Unies. Le recoupement de plusieurs sources à l’égard de certains points
vient alors renforcer sa conviction à l’égard de la probabilité ou de la
matérialité des faits qu’il a pu recueillir.

74. Le Représentant spécial tient le plus grand compte des publications de la
presse iranienne laquelle, étant donné le système de contrôle en vigueur,
transmet des nouvelles qui ont implicitement l’aval des autorités. Ainsi, en ce
qui concerne les exécutions, la presse iranienne reste la principale source
d’information encore que, comme on l’a dit dans un précédent rapport, des
instructions officielles aient été données pour raréfier ce genre de nouvelles,
et cela dans l’intention avouée de priver le Représentant spécial d’une source
d’information importante et difficilement contestable (voir A/48/526, par. 92).

D. Coopération du Gouvernement de la République islamique d’Iran

75. Au cours des deux dernières années, la coopération iranienne relative à
l’exécution du mandat du Représentant spécial a diminué tout en se situant à un
niveau qui permet de maintenir des relations de travail suffisantes pour traiter
des aspects les plus importants et les plus urgents. Le Gouvernement iranien a
répondu aux allégations contenues dans le rapport intérimaire du Représentant
spécial à l’Assemblée générale (A/49//514/Add.1 et 2). Etant donné le bref laps
de temps qui s’est écoulé entre le rapport intérimaire et le rapport définitif,
on ne lui a pas communiqué les nouvelles allégations reçues depuis qui figurent
à la section II du présent rapport. Les contacts avec les représentants iraniens
autorisés indiquent qu’il existe deux difficultés qui ont amené le Gouvernement
à conclure qu’il n’a pas obtenu les concessions qu’il escomptait en échange de
sa pleine collaboration, l’élément le plus important de celle-ci étant les
visites en Iran. Les critiques réitérées qui figurent dans les rapports du
Représentant spécial constituent l’une de ces difficultés, l’autre étant
l’absence, ces dernières années, de résolutions négociées et adoptées par
consensus émanant des organes compétents des Nations Unies. De façon plus
positive, il convient d’insister sur le fait que l’on envisage de nouveau la
possibilité de mettre en train une initiative proposée par le Représentant
spécial i l y a plusieurs années, à savoir l’étude comparée systématique du droit
islamique et des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme. Les
questions préliminaires et de structure ont déjà fait l’objet de discussions, et
la mise au point d’un programme ainsi que le choix des textes fondamentaux sont
actuellement à l’étude.

76. A l’occasion de déclarations officielles, le Gouvernement iranien a
récemment reconnu le caractère universel des droits de l’homme. Dans sa
déclaration du 15 août 1994 devant la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités, le représentant du
Gouvernement iranien a déclaré : "[Les droits de l’homme] sont donc universels,
ne dépendent d’aucune condition, ignorent les frontières, qu’elles soient
temporelles ou géographiques, et ils ne se prêtent à aucune distinction de race,
de sexe ou d’autres attributs ou obstacles superficiels. Et ces droits ne
visent pas à sacrifier la valeur de l’individu sur l’autel du bien-être de
l’ensemble de la collectivité ou la santé de la société humaine sur celui des
libertés individuelles. Ces droits émanent en fait de la totalité de la
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personne humaine. Ils ne sont pas l’apanage d’un petit groupe d’Etats ou de
cultures puissantes dont la conduite passée et même présente laisse plutôt à
désirer en ce qui concerne le respect des droits de l’homme."

E. Travaux de l’Organisation pour la défense des victimes de la violence

77. Cette organisation, dont le siège se trouve à Téhéran, s’attache à
promouvoir les droits de l’homme et diffuse des informations sur les moyens de
formuler des plaintes en la matière. Elle se propose entre autres choses
d’éliminer la violence au moyen de l’éducation et de l’instauration d’une
véritable culture des droits de l’homme. Récemment, le Représentant spécial a
reçu un exemplaire du bulletin de l’Organisation pour l’année 1994 dans lequel
il est dit qu’elle a diffusé dans le pays un modèle de formulaire pour le dépôt
des plaintes relatives aux violations des droits de l’homme, en farsi et en
anglais, avec explication des éléments à fournir pour requérir l’intervention
d’une instance nationale ou internationale. A la page 2 du bulletin,
l’Organisation reconnaît l’oeuvre des Nations Unies dans le domaine de
l’application des droits de l’homme dans le monde et expose ce qui suit : "Du
point de vue de l’organisation, l’activité menée dans le cadre de l’Organisation
des Nations Unies revêt une grande importance. Le fait de bien comprendre ce
vaste organisme et les positions qu’il adopte aux niveaux national et
international pour suivre la situation en matière de droits de l’homme et
prendre les mesures nécessaires peut puissamment contribuer à promouvoir la
situation mondiale".

F. Le droit à la vie

78. Bien que de sévères restrictions aient été imposées aux organes de presse
en ce qui concerne les nouvelles relatives aux exécutions, on a pu obtenir des
informations sur 63 exécutions ayant eu lieu en 1994. Ce chiffre est semblable à
celui de 1993. Ce qu’il faudrait, c’est une réduction sensible du nombre des
exécutions. Tant que la presse n’aura pas renoué avec sa pratique consistant à
rendre compte de toutes les exécutions, il ne sera pas possible d’évaluer
correctement les chiffres recueillis. On trouvera ci-après décrits un certain
nombre de cas significatifs cités dans le rapport intérimaire du Représentant
spécial à l’Assemblée générale.

79. Le Représentant spécial a été informé que le 31 janvier 1994 une femme a
été lapidée à la prison d’Evin à Téhéran. Au mois de mars, une autre femme,
accusée d’adultère et de collaboration avec un réseau de prostitution, a été
lapidée à Qom. Le dernier cas de lapidation relaté par la presse remonte à
janvier 1990. Dans sa réponse, le Gouvernement de la République islamique d’Iran
a fait savoir que ces femmes ont effectivement été exécutées tout en niant
qu’elles aient été lapidées et que l’exécution ait eu lieu en public
(A/49/514/Add.2, p. 4), contredisant ainsi la version diffusée par les
périodiques Kayhan et Ressalat . On a également reçu des informations selon
lesquelles une mineure de 15 ans aurait été condamnée à mort en janvier à
Qazvin. Selon une dépêche de l’agence France Presse, le 16 mai 1994 un jeune
homme de 17 ans a été pendu publiquement à Mashhad après avoir été reconnu
coupable d’attentat aux moeurs sur la personne d’une mineure. A ce sujet, le
Gouvernement de la République islamique d’Iran a fait connaître dans sa réponse
que ces deux personnes ont bien été exécutées, tout en niant qu’il s’agît de
mineurs (A/49/514/Add.2, p. 5). A cet égard, il convient de rappeler que
l’alinéa 5 de l’article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et
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politiques prévoit que la peine de mort ne peut être appliquée aux mineurs de
18 ans.

80. On a récemment rapporté qu’au cours de la période d’août à décembre 1994
on a procédé à huit exécutions par lapidation. L’information provient des
périodiques iraniens Abrar (édition du 16 novembre 1994) et Hamchahri (éditions
des 4 et 8 décembre 1994). Au cours de la même période, au moins 12 exécutions
ont eu lieu en public.

81. Particulièrement préoccupante a été l’annonce de l’extension de
l’application de la peine de mort aux délits de spéculation et d’accaparement
illégal de marchandises et de hausses de prix injustifiées, formulée par le
Ministre de la justice, M. Ismaïl Chouchtari, le 15 octobre 1994, ainsi que la
nouvelle loi du 1er novembre 1994 qui autorise les forces de l’ordre à faire
usage de leurs armes à feu pour réprimer les manifestations de protestation
ainsi qu’en cas de troubles de l’ordre public.

82. D’autre part, l’assassinat de trois ministres chrétiens protestants en
1994 a suscité une grande émotion dans le monde. Des précisions concernant ces
affaires figurent aux sections II et III A du rapport intérimaire soumis à
l’Assemblée générale (A/49/514) et aux paragraphes 48 et 49 du présent rapport.
Il convient de demander au Gouvernement de procéder à une enquête détaillée et
complète sur ces meurtres et de poursuivre les coupables. Ceux-ci devraient
évidemment bénéficier des garanties d’une procédure régulière assurées par les
instruments internationaux pertinents. Les victimes de ces trois meurtres ont
été le révérend Tatavous Michaelian, Président ad intérim du Conseil des
pasteurs protestants d’Iran; le révérend Mehdi Dibaj, pasteur de l’Eglise des
Assemblées de Dieu, et le révérend Haik Hovsepian Mehr, Président du Conseil des
pasteurs évangéliques d’Iran et Secrétaire général de l’Eglise des Assemblées de
Dieu. Ce dernier avait refusé de signer un document déclarant que les églises
jouissaient de tous les droits garantis par la Constitution du pays et que les
allégations contenues dans les rapports du Représentant spécial sur cette
question étaient fausses. On sait que les chefs des confessions évangéliques
ont été convoqués à une réunion avec d’importants représentants des pouvoirs
publics qui les ont menacés et même avertis que le prochain Noël pourrait bien
être pour eux le dernier.

83. Il convient également de demander au Gouvernement de la République
islamique d’Iran de diligenter une enquête complète sur les meurtres du
dirigeant de la communauté musulmane sunnite de Bandar-Abbas, M. Haji Mohammad
Ziaie, et de l’écrivain, poète et essayiste Ali Akbar Saidi-Sirjani.

84. Dans plusieurs pays, des poursuites judiciaires ont été entamées à la
suite du meurtre d’Iraniens vivant en exil. Selon les déclarations des
autorités judiciaires et administratives des pays où ces crimes ont été commis,
il a été possible de confirmer l’implication d’agents secrets iraniens. Dans le
cas du professeur Kazem Radjavi, la procédure judiciaire entamée le
24 avril 1990 n’a pas été déclarées closes par M. Roland Chatelain, le juge
suisse. Celui-ci est en possession de 13 noms, qui peuvent ou non s’avérer
authentiques, d’individus soupçonnés d’avoir participé directement ou
indirectement au meurtre de M. Radjavi. Par l’intermédiaire des autorités
fédérales, le juge Chatelain a transmis à la République islamique d’Iran une
lettre de demande suivie de plusieurs rappels, sans avoir jamais pu obtenir une
réponse. En dépit des mandats d’arrêt internationaux lancés contre eux, les
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13 individus en question sont toujours en liberté et le juge n’a pu obtenir
l’extradition de deux inculpés qui se trouvaient en détention en France. Etant
donné l’absence de progrès des procédures judiciaires, sa déclaration à la
presse en février 1992 demeure toujours d’actualité. A cette époque, le juge
Chatelain avait expliqué qu’il n’était pas en son pouvoir citer en justice les
13 inculpés pour qu’ils soient jugés par contumace. Les raisons invoquées alors
restent valables: "Pour cela il faudrait savoir qui a fait quoi et connaître la
véritable identité de chacun. J’ai des noms, mais sont-ils vrais ou faux? Le
dossier demeurera néanmoins ouvert. Le temps peut changer bien des choses."
(cf. Le Courrier , 23 février 1992). On a récemment appris que le Conseil d’Etat
français a déclaré nulle et non conforme aux Conventions européennes sur
l’extradition de 1957 et sur la répression du terrorisme de 1977 l’expulsion
vers Téhéran des deux personnes dont l’extradition avait été réclamée par les
autorités suisses.

85. En ce qui concerne les assassinats de M. Chahpour Bakhtiar et de son
secrétaire, M. Katibeh Fallouch, on a appris qu’un tribunal de Paris siégeant en
audience spéciale avait condamné le 6 décembre 1994 à diverses peines les
citoyens iraniens Ali Vakili Rad et Massoud Hendi, et ordonné la mise en liberté
immédiate de M. Zeynal Abedine Sarhadi. Six autres personnes, absentes au
procès, seront jugées ultérieurement (voir ci-dessus, par. 27 et 28).

86. En ce qui concerne l’assassinat de trois dirigeants kurdes et de leur
interprète, survenu en septembre 1992 à Berlin, M. Bernd Schmidbauer, Secrétaire
d’Etat à la Chancellerie fédérale, a informé le tribunal saisi de l’affaire, le
17 mars 1994, que le Gouvernement de la République islamique d’Iran s’était
efforcé de s’opposer aux poursuites intentées contre les inculpés. Le
14 octobre 1994, M. Klaus Grunewald, Directeur du Bureau fédéral de la
protection de la Constitution, a déclaré devant le tribunal que Kasem Darabi,
organisateur présumé du crime, était en relations avec les services secrets
iraniens depuis le début de 1990, leur fournissant des renseignements sur les
membres de l’opposition iranienne en exil. Le procès de quatre Libanais et d’un
Iranien suit son cours. Des accusations ont été portées contre des agents
secrets iraniens par le parquet allemand compétent.

87. Les indications qui précèdent montrent que l’instruction de l’assassinat
de M. Radjavi s’est trouvée paralysée à cause du refus de coopération de la
République islamique d’Iran. Deux citoyens iraniens ont été condamnés par un
tribunal de Paris siégeant en audience spéciale, tandis qu’un mandat d’arrêt
international était délivré contre six autres personnes. L’affaire des
dirigeants kurdes suit normalement son cours. M. Taha Kermani, Kurde d’Iran
auquel le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés avait accordé le
statut de réfugié, a également été assassiné à Corum (Turquie) le
4 janvier 1994. Selon certaines informations, il aurait reçu des menaces de mort
de la part d’agents iraniens. Aucune autre information n’a pu être obtenue sur
cette affaire. On sait également très peu de choses sur les assassinats de
M. Rafour Hamzai, membre du Comité central du Parti démocratique du Kurdistan
iranien (PDKI), survenu le 4 août 1994 à Bagdad, et de M. Assadi Mohammad Ali,
survenu le 12 novembre 1994 à Bucarest. En ce qui concerne cette dernière
affaire, trois ressortissants iraniens auraient été arrêtés par la police
roumaine.

88. On a appris que le 22 février 1994 Mme Homa Darabi, professeur de
pédiatrie et psychanalyste pour enfants, s’était immolée par le feu en signe de
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protestation et était morte en criant "Vive la liberté". Le drame s’est produit
place Chemira Ne, au nord de Téhéran. Mme Homa Darabi avait été relevée de ses
fonctions dans un établissement dépendant de l’Université de Téhéran au motif,
croit-on, qu’elle refusait d’observer le code vestimentaire de rigueur. Le
Gouvernement de la République islamique d’Iran a affirmé que "selon les dires du
mari de la défunte, cette dernière donnait depuis quelque temps des signes de
troubles psychologiques. L’aggravation progressive des symptômes explique cette
fin tragique" (A/49/514/Add.2, p. 13).

G. L’attentat de Mashhad

89. Un attentat très grave s’est produit le 20 juin 1994 à Mashhad lorsqu’une
bombe de 5 kg d’explosifs a explosé dans les salles de prière du sépulcre de
l’Iman Reza, l’un des sanctuaires et lieux de pèlerinage les plus vénérés,
entraînant la mort de 26 personnes et en blessant 170 autres. L’attentat a été
perpétré alors que des milliers de pèlerins venus de toutes les régions du pays
s’étaient réunis pour commémorer le martyre de l’Iman Hussein. Les autorités
affirment avoir arrêté au moins deux suspects. L’un d’entre eux, Mehdi Nahvi,
s’est opposé aux forces de l’ordre à Téhéran pars, Téhéran-Est, et a été
grièvement blessé. Nahvi devait décéder à l’hôpital le 2 août 1994 des suites
des blessures reçues durant sa capture. Cet attentat, insensé à tous points de
vue, a été unanimement condamné tant en Iran qu’à l’étranger. On a appris que
d’autres attentats à l’explosif avaient été commis tant à Téhéran que dans
d’autres villes de l’intérieur du pays.

H
. Torture et traitements cruels infligés aux détenus et

aux condamnés pour délit

90. L’attention du Représentant spécial a été récemment attirée sur les
déclarations de M. Helmut Szimkus, un citoyen allemand, concernant son
incarcération de plus de cinq ans dans la prison d’Evin. La presse européenne a
publié et commenté ces déclarations, faites au moment de sa remise en liberté.
Cet ingénieur a été arrêté à l’aéroport de Téhéran le 13 janvier 1989, sous
l’accusation d’espionnage au profit de l’Iraq. Il affirme avoir subi des
tortures continuelles depuis le moment de son arrestation. On lui aurait bandé
les yeux et celui qui l’interrogeait le frappait sans cesse sur le visage. Ce
traitement devait durer quatre semaines, sans que les coups cessent un seul
jour. Il a ensuite été transféré à la section 209 de la prison, administrée
selon lui par les services secrets. Il a pu y voir des taches de sang sur le
sol. Attaché à un poteau en bois, il a été fouetté de manière répétée à la
plante des pieds à l’aide d’un câble de cuivre. "Ils m’ont battu comme des
fous", dit-il. Il a fini par signer des aveux. Il ajoute qu’il a entendu les
hurlements d’hommes et de femmes que l’on torturait pendant des heures. Dans sa
réponse à ces allégations, le Gouvernement de la République islamique d’Iran
devait affirmer : "Dans un entretien accordé à la Frankfurter Allgemeine le 3
août 1994, la personne dont il s’agit a avoué sans équivoque sa collaboration
avec des agents américains et iraquiens sur le territoire de la République
islamique d’Iran. Cet aveu, outre qu’il éclaire les actes précédents de
l’intéressé, constitue un critère d’après lequel on peut mesurer la véracité de
ses autres déclarations. Ses déclarations contradictoires et répétées devant la
presse se passent de commentaires et pourraient s’expliquer par l’appât du gain
ou par le désir de publicité" (A/49/514/Add.2, p. 7).
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91. La dépouille de M. Feizollah Mekhoubad, Iranien de confession juive,
exécuté le 26 février 1994, présentait des signes de tortures brutales : visage
défiguré, meurtrissures probablement causées par des coups, dents cassées et
ecchymoses en différents endroits du corps. Dans sa réponse, le Gouvernement de
la République islamique d’Iran a expliqué que cette personne avait été condamnée
à mort pour espionnage et sabotage et que sa dépouille avait été ensevelie dans
un cimetière juif, selon les rites de sa religion, les tortures infligées étant
tout simplement niées (A/49/514/Add.2, p. 4).

92. D’autres cas ont été rapportés dans la presse iranienne. C’est ainsi que
Jomhuri Islami a informé ses lecteurs le 14 mars 1994 qu’à la prison centrale de
Qom, Mohammad Hossein Honar Bakhshi et Karim Gol-Mohammadi ont été amputés, en
présence d’autres prisonniers, de quatre doigts de la main droite. Le
26 janvier 1994, Kayhan rapportait que deux personnes avaient été flagellées en
public dans le sud du pays. Trois jeunes gens accusés d’outrage public à la
pudeur, sans autres détails, ont été flagellés publiquement à Saveh, au sud-est
de Téhéran. La presse iranienne reproduisait un télégramme de France Presse en
provenance de Téhéran. Deux des jeunes gens ont reçu 60 coups de fouet et le
troisième 30. Récemment encore, le journal iranien Kayhan faisait savoir dans
son édition du 7 novembre 1994 que deux personnes avaient subi l’amputation de
quatre doigts de la main droite dans le sud-est du pays. La peine avait été
exécutée en public.

I. Administration de la justice et liberté d’expression

93. Pour revenir sur des problèmes déjà évoqués précédemment, il convient de
noter qu’aucune réforme n’a été apportée à la législation pénale pour l’aligner
sur les normes internationales et qu’aucune mesure efficace n’a été prise pour
garantir le bon déroulement de la justice. Des questions telles que la publicité
des débats, le droit de se faire assister par un avocat, la recevabilité des
preuves à décharge, la manière de conduire les débats, ont déjà été traitées de
façon détaillée dans les rapports antérieurs et dans le rapport intérimaire du
Représentant spécial à l’Assemblée générale. Cela étant, le Représentant spécial
ne croit pas savoir que de nouvelles initiatives aient été prises ou, à tout le
moins, que les comportements aient évolué. Il est donc permis d’affirmer que
rien n’a été changé aux situations précédemment critiquées.

94. Le 10 décembre 1994, le chef de l’administration pénitentiaire,
M. Asadollah Lajevardi, a déclaré que les prisons iraniennes renfermaient
100 481 prisonniers. Il affirmait que sur le nombre plus de la moitié étaient
des trafiquants et des consommateurs de drogue. Il a reconnu que certaines des
personnes emprisonnées sont accusées d’appartenir à des groupes armés
d’opposition. D’autres sources estimen t à 4 000 le nombre des femmes
emprisonnées e t à 3 776 le nombre des détenus de nationalité afghane.

95. Le Représentant spécial a demandé au Gouvernement de la République
islamique d’Iran des informations précises concernant les charges pesant contre
78 individus dont on est certain qu’ils sont détenus dans diverses prisons
iraniennes, ainsi que sur les conditions de leur détention et l’état des
poursuites. L’une de ces personnes, Mohammadi Malakeh, a été considérée par des
organisations non gouvernementales comme prisonnier pour ses opinions. Le
représentant appelle l’attention sur le fait que Mme Malakeh a été condamnée à
20 ans de prison sans avoir pu se faire assister d’un avocat pendant son procès.
Dans sa réponse, le Gouvernement de la République islamique d’Iran a communiqué
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des renseignements sur deux prisonniers, Mohammad Bagher Bourzooi et Manouchehr
Karimzadeh, affirmant qu’ils ont bénéficié de remises de peine et qu’ils se
trouvent en liberté (A/49/514/Add.2, p. 14).

96. La situation de M. Abbas Amir Entezam, qui a reçu la visite du
Représentant spécial dans la prison d’Evin en décembre 1991, est
particulièrement préoccupante. On affirme que M. Entezam a été victime de
représailles et de châtiments divers pour s’être entretenu avec le Représentant
spécial. Il s’est notamment vu refuser le traitement médical que réclame
l’infection à l’oreille dont il souffrait alors. En août 1992, on lui a injecté
des substances qui provoquèrent chez lui un état nauséeux et une sensation
générale de faiblesse durant plusieurs semaines. En fait, bien qu’il souffre de
diverses maladies et de dénutrition, on ne l’a pas autorisé à recevoir des
aliments ou des médicaments envoyés de l’extérieur ni à en acheter. Récemment,
on l’a autorisé à recevoir une visite tous les 15 jours; toutefois, les visites
se déroulent toujours en présence d’un représentant du parquet, quand elles ne
sont pas bien souvent et arbitrairement interrompues ou abrégées par les
gardiens. M. Entezam demanderait à être entendu devant un tribunal avec toutes
les garanties prévues par la Constitution de la République islamique d’Iran, les
lois du pays et les instruments internationaux dont la République islamique
d’Iran est signataire, devant un jury, en public et avec l’assistance d’un
avocat compétent. On a appris dernièrement que M. Entezam aurait repoussé
l’offre de certains fonctionnaires qui lui auraient proposé la liberté en
échange de son silence sur ce qu’il a pu voir et constater en prison depuis
1979.

97. Poète et journaliste, M. Said Niazi-Karmani a été arrêté le 14 mars 1994.
Le poète essayiste et satiriste, Ali Akbar Saidi-Sirjani, a été arrêté le même
jour pour avoir distribué des photocopies reliées de ses livres à la suite d’un
éditorial de Kayan Havai dans lequel il était accusé d’avoir attaqué l’islam
dans ses oeuvres. L’un des plus importants quotidiens du pays, Kayan , a spéculé
sur la possibilité que l’arrestation de M. Saidi-Sirjani pouvait être liée à une
affaire de stupéfiants. Par la suite, Kayan a publié une lettre, censée avoir
été écrite par M. Saidi-Sirjani, dans laquelle celui-ci se reconnaissait
coupable d’avoir, pendant 40 ans, mené une vie dissolue, y compris d’avoir eu
des rapports avec des individus peu recommandables, d’avoir fabriqué de
l’alcool, fait un usage fréquent de stupéfiants et, enfin, d’avoir accepté des
sommes d’argent de la Fondation Lillian Hellman et Dashiell Hammett de New York.
Ceux qui connaissent M. Saidi-Sirjani affirment qu’il ne peut en aucun cas avoir
écrit cette lettre, publiée le 2 juin 1992, ou que, s’il l’a écrite, ce ne peut
être que sous la contrainte. Certains de ses collègues ont soutenu que
l’écriture reproduite par le quotidien ne correspond pas à celle de l’écrivain
et que le style est différent du sien. D’autre part, les administrateurs du
Prix Hellman-Hammett ont indiqué que M. Saidi-Sirjani avait refusé d’accepter
l’argent du prix qui lui avait été décerné. Entre-temps, des manifestations ont
eu lieu dans les rues voisines de la prison pour réclamer la condamnation à mort
de l’écrivain.

98. Selon des informations fournies par le Centre américain du PEN, MM. Ali
Akbar Saidi-Sirjani et Said Niazi-Kermani n’ont bénéficié d’aucune aide
juridique pour se défendre contre ces accusations. Le Centre a rassemblé des
preuves démontrant que l’avocat de M. Said-Sirjani, Maître Hamide Mossadeq, n’a
pas été autorisé à rencontrer son client. Les deux prisonniers se sont vu
refuser tous contacts avec des avocats, de même que la visite des membres de
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leurs familles et ils ont été gardés au secret depuis leur arrestation le
14 mars 1994. On affirme que les mandats d’arrêt ne mentionnaient pas leurs
noms et qu’ils n’ont pas été informés des charges qui pesaient sur eux. La
publication de la lettre censée avoir été écrite par M. Saidi-Sirjani pourrait,
en outre, être considérée comme une violation du principe de la présomption
d’innocence et entacher l’impartialité de tout procès ultérieur.

99. Le 27 novembre 1994, l’agence officielle de presse iranienne IRNA a
annoncé que l’écrivain Ali Akbar Saidi-Sirjani était décédé d’une crise
cardiaque. Or, sa famille a signalé que cette personne ne souffrait pas
d’antécédents cardiaques. Sa dépouille aurait été enterrée sans que l’on ait
pratiqué l’autopsie de rigueur. Il convient de demander au Gouvernement de la
République islamique d’Iran de procéder à une enquête approfondie sur les
conditions de détention et les circonstances de la mort de cette personne.

100. Le Représentant spécial a reçu un rapport sommaire sur l’arrestation de
M. Nasser Anwari et de son épouse, assignés à résidence dans la ville de Yazd,
pour avoir eu l’intention de fournir des renseignements au Représentant spécial
au cours de l’une de ses visites en République islamique d’Iran. Il convient de
rappeler la résolution 1994/70 du 9 mars 1994 de la Commission des droits de
l’homme, aux termes de laquelle la Commission prie instamment les gouvernements
d’éviter tout acte de représailles ou d’intimidation à l’encontre, notamment, de
ceux qui cherchent à coopérer ou qui ont coopéré avec les représentants des
organes des Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme, ou qui leur ont
fourni des témoignages ou des informations.

101. Les conditions de l’instruction en matière pénale et le régime des peines
infligées aux condamnés seront de nouveau mis à l’épreuve dans l’affaire des
assassinats des pasteurs protestants. Il faut demander et espérer que, dans le
strict respect des garanties prévues par la procédure, les juges infligent aux
personnes qui seront reconnues coupables les peines prévues par la loi.

J. Liberté de religion

102. La Société biblique d’Iran et la Société du Jardin de l’Evangélisme
demeurent fermées. On a aussi rapporté la fermeture de l’église chrétienne de
Gorgan. Les églises chrétiennes de Mashhad, Sari, Ahwaz, Kerman et Kermanshah
ont été fermées. L’église d’Orumiyeh est ouverte, mais on ne peut y célébrer
qu’un seul office religieux hebdomadaire. Les services religieux chrétiens
célébrés en langues arménienne et syriaque sont autorisés, mais ils sont
interdits en langue persane. Les chefs des églises chrétiennes se sont engagés
par écrit à interdire la présence de musulmans à leurs services religieux. Une
association oecuménique chrétienne, dénommée "Portes ouvertes", a rapporté
qu’Hassan Shahjamali, un chrétien iranien vivant aux Etats-Unis, est
mystérieusement disparu en Iran alors qu’il se rendait à l’aéroport de Téhéran
en provenance de Chiraz, le 1er juillet 1994. Par la suite, le Représentant
spécial a été informé que M. Shahjamali avait été détenu à Chiraz pour être
remis en liberté le 20 juillet 1994. Un autre pasteur protestant, M. Nathaniel
Beni Paul, est toujours détenu à Ahwaz. On signale également des actes
hostiles, des filatures et des menaces à l’encontre d’autres pasteurs
protestants et de convertis au christianisme à Kermanshah.

103. Dans sa réponse aux allégations reproduites au paragraphe précédent, le
Gouvernement de la République islamique d’Iran a affirmé avec force que toutes
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les minorités religieuses jouissent de la plénitude des droits garantis par les
lois du pays. Il a précisé que les églises s’établissent et fonctionnent
conformément aux lois nationales et il a nié que les personnes citées aient été
détenues. Il a ajouté que les minorités religieuses disposent de leurs propres
écoles privées dans lesquelles elles pratiquent et enseignent librement leur
religion. Ces écoles sont du reste subventionnées par le Ministère de
l’éducation (voir A/49/514/Add.2, pp. 11 et 12).

K. La condition des Bahaïs

104. La section III F du rapport intérimaire (A/49/514) porte sur les personnes
de croyance bahaïe qui se trouvent détenues. Il y est signalé également que le
8 décembre 1993, deux bahaïs, MM. Bihnam Mithaqi et Kayvan Khalajabadi, ont été
condamnés à mort par un tribunal révolutionnaire islamique à Téhéran après avoir
été détenus depuis avril 1989, sans avoir été officiellement inculpés. Le
8 décembre 1993, M. Ramidan’ali Dhulfaqari a été condamné à mort pour apostasie,
pour être libéré par la suite. Toutefois, l’accusation d’apostasie n’a pas été
levée et la situation demeure donc incertaine. Détenu depuis 1985,
M. Bakhshu’llah Mithaqi a été informé verbalement qu’un tribunal révolutionnaire
avait prolongé sa peine d’emprisonnement d’une période de 10 ans.

105. Les biens des bahaïs qui résident à Ilkhchi et à Saryan ont été
confisqués. Les pressions exercées sur la communauté bahaïe de la ville de
Mashhad ont été particulièrement sévères. Les cimetières, les lieux
historiques, les centres administratifs et les biens confisqués en 1979 n’ont
toujours pas été rendus à la communauté bahaïe.

L. La condition de la femme

106. Les principes fondamentaux qui président à l’évaluation des normes et des
pratiques relatives à la condition de la femme par les organismes compétents de
la communauté internationale sont consignés principalement dans la Déclaration
universelle des droits de l’homme (notamment à ses articles 1, 2, 6, 7 et 16) et
dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, dont
l’article 3 est ainsi libellé : "Les Etats Parties au présent pacte s’engagent à
assurer le droit égal des hommes et des femmes de jouir de tous les droits
civils et politiques énoncés dans le présent pacte". La Déclaration et
Programme d’action de Vienne adoptée au cours de la Conférence mondiale sur les
droits de l’homme (A/CONF.157/23), organisée en 1993, a réaffirmé que les droits
de la femme constituent un élément indivisible, intégral et inaliénable des
droits de l’homme et elle a confirmé que la pleine et entière participation des
femmes à la vie civile, politique, économique, sociale et culturelle de leurs
pays, ainsi que l’élimination de toutes les formes de discrimination fondées sur
le sexe sont des objectifs prioritaires de la communauté internationale.

107. La section III G du rapport intérimaire (A/49/514) et les paragraphes 54 à
57 du présent rapport traitent de la condition de la femme. Selon des rapports
obtenus de différentes sources, la situation n’a pas évolué d’une année à
l’autre. I l y a donc lieu de se reporter aux rapports relatifs à l’année 1993
qui traitaient de la question en détail (A/48/526 et Add.1 et E/CN.4/1994/50).
Le 5 mai 1994, une étudiante en médecine de l’université Beheshti de Téhéran,
qui avait l’habitude de participer activement aux manifestations d’étudiants, a
été trouvée morte, avec des marques de strangulation et un bras cassé.
L’expertise médico-légale a conclu au suicide. Ses camarades n’ont pas cru à
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cette version des faits et un millier d’entre elles ont procédé à l’occupation
d’un bâtiment universitaire pour protester contre ce qu’elles considéraient
comme un meurtre et réclamer protection. Elles ont réclamé en outre qu’il soit
procédé à une enquête. Dans sa réponse, le Gouvernement de la République
islamique d’Iran a indiqué que cette étudiante s’était suicidée par suite de
problèmes familiaux et que l’affirmation selon laquelle elle aurait été
assassinée est dépourvue de tout fondement (voir A/49/514/Add.2, p. 14).

M. Les droits politiques

108. Le Ministre de l’intérieur a fait connaître qu’au cours des 12 dernières
années son Ministère a enregistré 300 associations apolitiques et qu’aucune
organisation n’a réclamé son inscription à titre de parti politique. Cette
information a été contredite par un représentant du Mouvement pour la liberté de
l’Iran qui a signalé que son organisation réclame son inscription depuis 1983 et
qu’il avait entendu dire que d’autres organisations avaient également demandé
officiellement leur inscription en tant que partis politiques sans avoir reçu à
ce jour aucune réponse.

N. Situation des réfugiés

109. Les informations contenues aux paragraphes 63 à 66 du présent rapport, qui
viennent compléter des informations précédentes, confirment le point de vue du
Représentant spécial qui estime que le Gouvernement de la République islamique
d’Iran remplit ses engagements internationaux en ce qui concerne les réfugiés et
que, malgré la charge économique que représente cette énorme affluence, il
continue à accueillir des ressortissants des pays voisins.

IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

110. On ne prétend pas que les faits mentionnés à la section II du présent
rapport soient tous étayés par des preuves. Néanmoins, les faits que l’on peut
considérer comme avérés suffisent à justifier un certain nombre de conclusions
et de recommandations qui pourraient orienter l’action de la Commission des
droits de l’homme. On trouvera évoquées ci-après des questions qui, selon le
Représentant spécial, méritent une attention particulière, certaines d’entre
elles étant susceptibles de figurer dans la résolution :

a) La République islamique d’Iran devrait reprendre immédiatement sa
coopération avec le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) en autorisant
celui-ci à procéder à des visites régulières aux prisons et aux prisonniers,
conformément à l’Accord conclu en 1991 et toujours en vigueur.

b) Il importe de tenir compte du paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques dont l’Iran est
signataire. Ce paragraphe stipule que la peine de mort ne peut être requise
contre les mineurs de 18 ans, quelle que soit la gravité du crime commis.

c) Les meurtres des ministres chrétiens protestants et l’assassinat de
MM. Haji Mohammad Ziaie, Ali Akbar Saidi-Sirjani, Abdul Hossein Reeici et
Ali Reza Merkand devraient faire l’objet d’une enquête minutieuse, sérieuse et
impartiale;
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d) Compte tenu de l’ampleur, au demeurant justifiée, des réactions
suscitées par les attentats de 1994, l’enquête et les poursuites entreprises à
ce sujet mettront à l’épreuve la réalités des garanties prévues par la loi. Il
importera d’éviter que les sentiments ne l’emportent sur la raison et de laisser
le désir de punition venir compromettre l’examen objectif des éléments de preuve
au cours des procédures pénales.

e) Des peines comportant la torture, incompatibles avec les instruments
internationaux en vigueur - c’est le cas de l’amputation et de la flagellation -
continuent à être appliquées; on a relevé également une augmentation du nombre
des exécutions publiques et des exécutions par lapidation;

f) Les renseignements dont on dispose au sujet du traitement des
détenus dans les prisons suffisent à tenir pour acquis que l’on a recours à la
torture pour obtenir des aveux, du moins dans les cas jugés politiquement
sensibles. Il y avait quelque temps déjà que l’on n’en avait pas eu de
témoignages plus directs et plus flagrants que les déclaration du prisonnier
allemand récemment libéré et l’état du cadavre du citoyen iranien de religion
juive récemment exécuté.

g) Il convient d’insister sur l’urgente nécessité d’assurer
l’application effective des garanties prévues par la loi, notamment en ce qui
concerne les procédures des tribunaux révolutionnaires islamiques. Pour cela,
il importe de réviser la législation, une attention particulière étant accordée
aux mesures d’application. On sait en effet que les meilleures des lois
deviennent inefficaces lorsqu’elles ne sont pas appliquées consciencieusement.

h) Il faut que cessent les actes de harcèlement et les mesures
discriminatoires dont sont victimes les membres de la communauté bahaïe pour
leurs convictions religieuses, notamment en ce qui concerne le mariage, le
divorce, les successions, l’obtention des passeports et des visas de sortie, les
droits de propriété et de libre disposition des lieux de culte, des cimetières,
des sites historiques et des centres administratifs. I l y a lieu également
d’examiner avec le plus grand soin la situation juridique des bahaïs
actuellement détenus, et notamment de ceux qui ont été condamnés à mort ou
accusés d’apostasie;

i) Il faut que cessent les mesures de surveillance, d’hostilité et de
discrimination dont sont l’objet les chrétiens protestants, et notamment les
musulmans d’origine convertis au christianisme; il convient également
d’autoriser la réouverture des églises, des temples, des bibliothèques, des
librairies et autres édifices chrétiens séquestrés, et d’autoriser la
construction de nouveaux locaux; il faut enfin garantir la liberté de célébrer
les cultes en farsi, sans la présence vigilante d’agents des forces de sécurité;

j) La situation des écrivains prisonniers et des personnes incarcérées
pour avoir envoyé des lettres ouvertes aux autorités en vue de réclamer
l’application des droits de l’homme mérite une attention particulière;
assurément, l’intervention de l’organe des Nations Unies chargé de promouvoir
les droits de l’homme pourrait avoir des effets positifs;

k) Les attaques de bandes incontrôlées contre les organes de presse ont
été signalées dans les rapports précédents. Il s’avère que de semblables
attaques sont maintenant dirigées contre des rassemblements politiques
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pacifiques organisés dans le respect de la loi. Un appel urgent doit donc être
adressé aux autorités pour qu’elles interviennent en temps opportun, mais avec
mesure, afin de protéger les victimes de ces attaques et d’assurer ainsi
l’exercice de la liberté d’opinion, d’expression, de réunion et d’association.

l) Compte tenu des antécédents historiques et culturels, la situation
de la femme pose un problème délicat. Mais les organisations qui ont pour
mandat de veiller au respect des instruments internationaux applicables en
matière de droits de l’homme ne peuvent pas, car il s’agit pour elles d’un
devoir, ignorer l’existence de lois et de pratiques discriminatoires entre les
sexes, ni négliger de signaler la nécessité d’une adaptation des régimes
internes au cadre juridique international.

m) Il est à souhaiter et l’on doit même insister pour que, lorsqu’il
s’agit d’affaires ayant un grand retentissement politique tels que les meurtres
des pasteurs protestants et les attentats à l’explosif, les éléments de preuve
soient examinés conformément à des règles raisonnables et logiques d’évaluation
et de procédure capables d’étayer des conclusions vraisemblables et crédibles,
en d’autres termes, en appliquant le principe juridique de la saine critique.
Lorsqu’il s’agit de délits de nature politique, il convient de tenir compte que
les délinquants s’efforceront de se protéger en brouillant les pistes et que
l’incrimination d’autrui constitue un élément habituel qui entre dans la
préparation et la planification d’un délit à caractère politique. Il vaut donc
mieux se garder des pistes par trop faciles, comme dans le cas de cette femme
qui tentait de quitter le pays par la région de Zahedan, emportant avec elle des
preuves relatives au meurtre du pasteur Michaelian.

n) Dans le cas des affaires à caractère politique évoquées plus haut,
qui impliquent des enquêtes policières et des poursuites pénales, les
conclusions seraient plus solides et plus crédibles si le Gouvernement de la
République islamique d’Iran faisait appel à la coopération des organes
compétents des Nations Unies et des organisations humanitaires en vue
d’organiser l’envoi d’observateurs pour assister aux procès, tout en
communiquant des photocopies des comptes rendus des délibérations aux organes
compétents des Nations Unies. Ces observateurs seraient tout spécialement
attentifs à ce que les procès se déroulent en public et non pas dans l’enceinte
d’une prison et que l’accusé puisse bénéficier de toutes les garanties prévues
par la loi, y compris le droit d’être informé par écrit des chefs d’accusation
portés contre lui, le droit de disposer de l’assistance d’un avocat de son choix
auquel on aurait accordé un temps suffisant pour préparer la défense, et enfin
le droit de présenter des preuves à décharge, de former des recours et
d’interjeter un appel. A cet égard, il convient de tenir compte du fait que
l’absence d’initiative est incompatible avec les obligations internationales
pertinentes.

111. Il convient d’expliquer que la coopération internationale mentionnée au
paragraphe précédent est conforme au système de droits de l’homme que les
Nations Unies s’attachent à promouvoir étant donné qu’elle se contente, purement
et simplement, de garantir la crédibilité et l’objectivité des acquittements ou
des condamnations prononcées par les tribunaux, notamment dans les cas où
l’opinion publique nationale et internationale se trouve particulièrement
sensibilisée et mise en émoi. Cette coopération suppose la présence de témoins
de qualité, habilités à attester que la réglementation internationale en vigueur
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a bien été respectée, surtout si l’on y ajoute l’envoi de photocopies des
expéditions de la procédure pénale.

112. La coopération internationale est déjà d’usage courant pour tout ce qui
touche aux élections des représentants politiques. Elle pourrait se justifier de
la même manière, mutatis mutandis , dans le cas des affaires judiciaires qui font
l’objet d’accusations contradictoires, de polémiques dans les médias, de
discussions publiques sur les preuves à charge et à décharge et autres
circonstances qui en démontrent la politisation avec tout ce que cela suppose de
risques accrus de voir les inculpés faire l’objet d’appréciations qui ne soient
pas strictement et objectivement juridiques. Ce genre de coopération est
parfaitement compatible avec la souveraineté des Etats, à la condition que les
gouvernements accordent leur consentement exprès ou tacite.

113. Compte tenu de ce qui précède, le Représentant spécial estime que le
maintien d’une surveillance internationale attentive de la situation des droits
de l’homme et des libertés fondamentales en République islamique d’Iran se
justifie pleinement et que la question devrait demeurer inscrite à l’ordre du
jour de la Commission des droits de l’homme.


